
Inscriptions 6ème – toutes écoles – juin 2020 

         
Conflans-Ste-Honorine, le 06 avril 2020 

 
 
                  La Principale 
 
          Aux  
 

Parents d’élèves de CM2 
 
 

 
Objet : Inscription en  sixième à la rentrée scolaire 2020 
   
 
 
Madame, Monsieur, 
 

Vous serez destinataire du résultat de l’affectation en 6ème de votre enfant à partir du 17 
juin (envoi de la notification aux directeurs d’écoles primaires par le collège d’accueil).  

 
Cette année, en raison de la crise sanitaire, nous procèderons selon un format  différent 

pour les inscriptions afin de respecter le protocole sanitaire mis en place au collège. Il vous 
faudra venir au collège pour déposer votre dossier d’inscription selon les jours et horaires ci-
dessous. L’agent d’accueil vous laissera entrer dans le hall d’accueil sur présentation d’une pièce 
d’identité. Il procèdera à un émargement puis vous indiquera le carton dans lequel déposer votre 
dossier. Les dossiers seront étudiés la semaine suivante par le secrétariat. Dans le cas où votre 
dossier serait incomplet, vous serez joint par téléphone pour revenir au collège. Le dossier de 
votre enfant sera mis en attente. 

 
o Jeudi 18 juin de 08h00 à 12h00 : Ecole Clos d’en Haut (CM2 A & B) 
o Jeudi 18 juin de 14h00 à 17h00 : Ecole Clos d’en Haut (CM2 C, D & E) 
o Vendredi 19 juin de 8h00 à 12h00 : Ecole des Grandes Terres + autres écoles 
o Vendredi 19 juin de 14h00 à 17h00 : Ecole Chennevières + autres écoles 
o Nouveaux arrivants : envoi par courrier avant le 19 juin. 
 

 

Votre dossier devra comporter impérativement les documents suivants : 
 

- Les documents distribués par les directeurs d’écoles :  
o fiches de renseignements, 
o fiche infirmerie.  

 
- La photocopie du livret de famille (parents et enfant concerné par l’inscription), 
- La photocopie du jugement précisant la résidence habituelle de l’enfant ainsi que 

l’autorité parentale en cas de divorce ou de séparation, 
- En cas de séparation sans jugement, une lettre manuscrite de chacun des parents 

indiquant son accord pour une scolarisation au Bois d’Aulne ainsi que la photocopie 
des deux pièces d’identité, 

- La photocopie du justificatif de domicile (quittance EDF, … de moins de 3 mois), 
- Une photo d’identité de votre enfant. 

 
Nota : Les élèves désirant s’inscrire en classe bilangue voudront bien nous faire parvenir une 
lettre de motivation (10 lignes maximum) indiquant s’ils ont déjà suivi un enseignement 
d’allemand et expliquant pourquoi ils souhaitent s’inscrire dans cette section. 
 
  

 Des documents d’information relatifs à la vie de l’établissement et aux modalités 
d’organisation de la rentrée 2020 vous seront remis lors de cette inscription. 
 
 Le jour et l’horaire de rentrée vous seront communiqués début juillet sur le site du collège. 
 

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, mes sincères salutations. 
 

A. FOUILLARD 


